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Examen préliminaire d’un projet innovant : orientation projet de développement régional
Esquisse de projet 
et demande d’un soutien financier en vue de l’examen préliminaire du projet innovant

Titre de l’esquisse de projet
     
Résumé (au max. 500 caractères, espaces compris)
     
     
Mots-clés (veuillez en cocher trois au max.)
	☐
	Sol
	☐
	Azote
	☐
	Insectes
	☐
	Qualité
	☐
	Production

	☐
	Eau
	☐
	Antibiotiques
	☐
	Humus
	☐
	Production durable
	☐
	Transformation

	☐
	Air
	☐
	Phosphore
	☐
	Irrigation
	☐
	Durabilité sociale
	☐
	Commercialisation

	☐
	Biodiversité
	☐
	PPh
	☐
	Precision farming
	☐
	Information
	☐
	Diversification

	☐
	Énergie
	☐
	Santé animale
	☐
	Agroforesterie
	☐
	Traçabilité
	☐
	Autres

	☐
	THG
	☐
	Mauvaises odeurs
	☐
	Changement climatique
	☐
	Gaspillage des aliments
	
	

	☐
	Ammoniac
	☐
	Bien-être des animaux
	
	
	☐
	Nouveau produit
	
	


Nom de l’organisation, de l’organe responsable ou du groupement d’intérêt : 
     

	Interlocuteur auprès de l’organisation, de l’organe responsable ou du groupement d’intérêt (initiateurs / auteurs de la demande)
	Interlocuteur auprès de l’institution chargée de l’étude préliminaire ou du traitement de la demande (lorsqu’elle est connue)

	Nom :
	
	Nom :
	

	Adresse: 
	
	Adresse: 
	

	NPA, localité, canton:
	
	NPA, localité:
	

	Téléphone :
	
	Téléphone :
	

	Fax:  	
	
	Fax:  	
	

	e-mail:
	
	e-mail:
	

	. 


	
	
	*) Veuillez cocher ce qui convient Interlocuteur auquel la correspondance doit être envoyée
	
	

	


*) Le service de coordination de l’OFAG informera cette personne de la suite de la procédure par courriel.   
Objectifs de l’initiative de projet: 
     
	


Mesures/sous-projets potentiels réalisés pendant la mise en œuvre du PDR: 
     
	


Quel type de PDR est visé:
Type 1 PDR intersectoriel selon l’art. 47, al. 1, let. a, OAS[footnoteRef:1]:       [1:  L’article d’ordonnance cité se réfère à l’ordonnance sur les améliorations structurelles (OAS) en vigueur à partir du 1.1.2023] 

ou
Type 2 PDR axé sur une chaîne de création de valeur selon l’art. 47, al. 1, let. b, OAS:      
	


Comment les conditions pour les PDR visées à l’art. 48, al. 1, OAS sont-elles remplies ? :
a. le projet contribue à créer une valeur ajoutée principalement dans l’agriculture et à renforcer la collaboration régionale:      
b. le projet se compose d’au moins trois mesures, chacune ayant sa propre comptabilité et son propre porteur de projet, ainsi qu’au moins deux orientations différentes :      
c. les mesures s’inscrivent dans une stratégie globale et sont coordonnées avec le développement régional, les parcs d’importance nationale et l’aménage ment du territoire:      
d. la majorité des membres de l’organisme porteur du projet sont des exploitants ayant droit aux paiements directs selon l’OPD17; ceux-ci disposent de la majorité des voix:           
	


Périmètre concerné par l’idée de projet (év. joindre un extrait de carte)
     
	


Lien de l’idée de projet avec l’agriculture:
     
	


Attentes quantitatives (si les données sont disponibles) concernant la création de valeurs dans l’agriculture et les régions, ou également attentes qualitatives concernant les effets écologiques:
     
	


Idées concernant le futur promoteur (forme d’organisation, participants) et les possibilités de relier l’idée de projet avec d’autres besoins dans la région : 
     

	


Estimation des besoins financiers pour l’élaboration du dossier de demande (étude préliminaire) et contribution de l’OFAG souhaitée pour cette phase (au max. 20'000 francs ou 50 % des coûts) et indications sur l’utilisation de ces fonds:
     
	


Autres institutions auxquelles l’idée de projet a déjà été soumise:
     
	



Sources de financement pour la planification et la mise en œuvre de l’idée de projet (organismes donateurs, institutions publiques) :
     
	


Compétences spécifiques des auteurs de l’esquisse ou des participants à son élaboration (noms, spécification des compétences):
     
	


Proposition concernant des mandataires possibles pour l’encadrement professionnel et compétences de ces mandataires:
     
	



Annexe :
·      

	


Précisions de l'OFAG:
1. Avant le dépôt de l’esquisse de projet, il convient de communiquer son contenu au service cantonal compétent (service de l’agriculture, service des améliorations structurelles).
1. Après l’obtention d’un soutien financier pour l’étude préliminaire, une coordination appropriée avec ce service est nécessaire. Cela concerne en particulier les initiatives de projet portant sur un projet de développement régional dans le domaine des améliorations structurelles (plan financier / cofinancement).
1. L’interlocuteur signataire ne peut être la personne chargée de l’étude préliminaire ou du traitement de la demande. 
1. L’OFAG n’acquiert ou ne transmet des informations qu’avec le consentement de l’un des interlocuteurs indiqués. 

Lieu et date :	Signature de l’interlocuteur auprès de l’organisation, de l’organe responsable ou du groupement d’intérêt : 

................................................................	...........................................................................

Adresse pour l’envoi de l’esquisse du projet:
Office fédéral de l’agriculture, Sécrétariat de la plateforme de coordination des projets innovants, Mattenhofstrasse 5, 3003 Berne, kip@blw.admin.ch 
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